NOM DU CLUB- M.N.S. -
Association loi 1901 Statuts association :

ARTICLE 1 : CONSTITUTION
[bookmark: _Hlk94371245]Il est fondé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : NOM DU CLUB M.N.S. -  /

ARTICLE 2 : OBJET

L’association a pour objet :
· L'encadrement des activités aquatiques dans le domaine de la familiarisation au milieu aquatique, l'animation, le perfectionnement et l'entraînement : aquaphobie, aquagym, marche aquatique, rallye aquatique, natation, sauvetage, nage en eau libre, natation triathlon et autres activités aquatiques.
· La conception, l’organisation et l’encadrement de formations professionnelle dans le domaine des activités aquatiques, natation, sauvetage, préparations aux examens en lien avec le secourisme, aux CAEPMNS à l'hygiène-sécurité des piscines.
· L’organisation de stages, d’événementiels, d’épreuves, de compétitions, de manifestations sportives dans le domaine des activités aquatiques, natation, sauvetage, préparations aux examens en lien avec le secourisme, aux CAEPMNS à l'hygiène-sécurité des piscines.
· Des actions et des activités professionnelles ou en voie de professionnalisation, dans un champ d’intervention sportif, éducatif et social.
· Elle se donne également la possibilité, par tous les moyens légaux, d’aider à l’organisation d’autres structures de même objet aux divers jurys d’examens convoqués par les instances décentralisées des Ministères de tutelle et des Fédérations et Associations habilitées.

ARTICLE 3 : MOYENS D’ACTION
Pour la réalisation de son objet, . - a pour moyen principal d’actio NOM DU CLUB M.N.S. n :

La formation, l’administration, la gestion, la production, l’insertion, l’information, la représentation, l'encadrement, l’organisation, la mise en œuvre de sessions d'examens sur la base du cadre règlementaire et la diffusion dans tous les domaines de compétence de son objet, dans le respect de la loi contre le dopage, des textes réglementaires et de l’éthique sportive.

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé au  ADRESSE SIEGE . Il peut être transféré sur simple demande du Comité Directeur.
ARTICLE 5 : DUREE

1

La durée .est illimitée. NOM DU CLUB M.N.S.

ARTICLE 6 : AFFILIATION
NOM DU CLUB M.N.S est affiliée à la Fédération Française des Maîtres Nageurs Sauveteurs (FFMNS) fondée en 1927 et reconnue d’utilité Publique par Décret du 14 décembre 1956, Membre du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), Ancienne Association des Professeurs de Natation Française fondée en 1927, Reconnue par le Ministère de l'intérieur et le Service National de la Protection Civile, Membre de la Commission Nationale de Secourisme, Agréée par le Ministère des Armées, décision 15124 MA - CM - K, dont le siège social est situé : 23 rue de la Sourdière 75001 PARIS . Elle reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de la FFMNS.

ARTICLE 7 : PARTENARIAT
NOM DU CLUB M.N.S.  est en partenariat avec le Syndicat National Professionnel des Maîtres Nageurs Sauveteurs (SNPMNS) dont le siège social est situé : 80 boulevard du Général Leclerc BP 3 CLICHY LA GARENNE 92113

ARTICLE 8 : CONVENTION
NOM DU CLUB M.N.S.. n'a pas signé de convention particulière lors de sa création mais se donne le droit d'élaborer tout type de convention avec des partenaires institutionnels ou privés, en lien avec tous les domaines de compétence de son objet.

ARTICLE 9 : LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION
NOM DU CLUB M.N.S.. se compose :
· Des membres actifs qui participent par leur qualification à l’encadrement dans leur spécialité.
· Des membres adhérents qui participent aux actions et formations du club.
· Des membres d’honneur. Ce titre est décerné par le Comité Directeur aux personnes fondatrices de l'association et qui rendent ou ont rendu des services signalés dans le domaine de son objet.

ARTICLE 10 : ADHESION
Les membres actifs, les adhérents et les membres d’honneur contribuent au fonctionnement . NOM DU CLUB M.N.S.  par le paiement :
· Pour les membres actifs, d’une adhésion
· Pour les membres adhérents, d’une adhésion et de cotisation(s) par action(s) ou formation(s) du club
· Pour les membres d’honneur, d’une adhésion.
Les montants et les modalités de versement de ces cotisations, adhésions et toutes les tarifications sont fixés au cours de l’Assemblée Générale par le Comité Directeur pour l'année 1er Février au 31 Janvier de l'année qui suit. Exemple pour la creation NOM DU CLUB MNS  -, première année de fonctionnement du 01 DATES 20 au 31 Janvier 20. Ceci afin d'assurer les activités aquatiques des fêtes de la nouvelle année civile.

L’exercice financier de l’Assemblée Générale commence le 1er Février et se termine le 31 Janvier de la même année.

L’admission des futurs membres est prononcée par le Comité Directeur, lequel, en cas de refus, n’a pas à motiver sa décision.

ARTICLE 11 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE
La qualité de membre se perd pour les membres actifs, adhérents et d’honneur par :

· décès

· démission adressée par écrit au président de l’association
· exclusion prononcée par le Comité Directeur  pour infraction aux présents statuts ou pour tout autre motif portant préjudice aux intérêts moraux et matériels de l’association.

· Par radiation prononcée par le Comité Directeur pour non paiement de l'adhésion ou la(es) cotisation(s). Avant la décision éventuelle de radiation ou d’exclusion, l’intéressé est invité à fournir des explications écrites et de les adresser au président de l’association.

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE DES MEMBRES
Aucun des membres NOM DU CLUB - M.N.S. n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine de l’association répond de ses engagements. En matière de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve d’appréciation souveraine des tribunaux, aux membres du Comité Directeur et aux membres de son bureau.

ARTICLE 13 : LE COMITE DIRECTEUR
NOM DU CLUB - M.N.S. est administrée par un Comité Directeur comprenant trois membres au minimum et six membres au maximum, élus par l'assemblée générale pour QUATRE ans. En cas de vacances, le Comité Directeur pourvoit au remplacement de ses membres. Il est procédé au remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale.

Est éligible au Comité Directeur, les membre actifs, adhérents, d’honneurs, titulaire d’un diplôme ou d’un brevet conférant le titre de Maître Nageur Sauveteur ou toute personne pouvant aider par ces compétences à l’organisation et au développement des actions NOM DU CLUB - M.N.S.. Ils sont rééligibles.

Le Comité Directeur doit comprendre au moins un éducateur sportif titulaire d’un diplôme d’état donnant le titre de Maître Nageur Sauveteur permettant d’exercer ses fonctions définies dans le cadre de la loi.
Ne peuvent être élus au Comité Directeur :

· A : Les personnes de nationalité Françaises condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales.
· B : Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen Français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales.
· C : Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles techniques du jeu consistant une infraction à l’esprit sportif.
L'expertise d'un membre extérieur du Comité Directeur peut-être demandée. Cependant, la majorité des membres du Comité Directeur doit se prononcer favorablement à la présence de l'expert lors du Comité Directeur. En cas d'égalité de voix, a voix du président est prépondérante.
Lors de l’Assemblée Générale constitutive du DATES, les membres du Comité Directeur élus sont : EVENTUELLEMENT METTRE LES NOMS 

ARTICLE 14 : REUNIONS DU COMITE DIRECTEUR
Le Comité Directeur NOM DU CLUB - M.N.S. se réunit au moins deux fois par an et, sur la demande écrite adressée au président de l’association par de la moitié de ses membres, il se réunit chaque fois que l’intérêt de l’association l’exige.
Le président convoque par écrit les membres du Comité Directeur aux réunions en précisant l’ordre du jour. Chaque membre du Comité Directeur peut se faire représenter par un membre du Comité Directeur uniquement et sur présentation d'un mandat de représentation.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés. En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante.
Toutes les délibérations du Comité Directeur sont consignées dans un registre et signées du président et du secrétaire.

ARTICLE 15 : REMUNERATIONS
Les MANDATS des membres du Comité Directeur NOM DU CLUB - M.N.S. sont gratuits. Toutefois, les frais et débours occasionnés par l’accomplissement de leur mandat peuvent être remboursés aux administrateurs sur présentation d’un justificatif.

Les membres du Comité Directeur peuvent donc recevoir une rétribution dans le cadre des limites fixées par les textes en vigueur en rapport avec leurs compétences professionnelles exercées en dehors de leur mandat. Ils ne reçoivent pas la rétribution en rapport avec leurs fonctions électives.

Le rapport financier présenté à l’assemblée générale doit faire mention des remboursements des frais de missions, de déplacements ou de représentation réglés à des administrateurs.

ARTICLE 16 : POURVOIRS DU COMITE DIRECTEUR
Le Comité Directeur traite les questions liées à l'objet NOM DU CLUB - M.N.S. . Il vise au développement de la pratique de la natation, du sauvetage, du secourisme et des formations aquatiques permettant de faire progresser la maîtrise du savoir nager.

Le Comité Directeur étudie tout ce qui a trait au développement des pratiques d’apprentissages visant à orienter les sportifs vers la pratique de la natation et les métiers de la natation, notamment vers celui de Maître Nageur Sauveteur.

Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus étendus dans les limites de l’objet NOM DU CLUB - M.N.S. et/ou dans le cadre des résolutions adoptées par l’Assemblée Générale. Le Comité Directeur fixe donc les objectifs du club en fonction du calendrier et des orientations de l’Assemblée Générale.

Il peut autoriser tous actes ou opérations qui ne sont pas statutairement de la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire.
Il se prononce sur les admissions des membres NOM DU CLUB - M.N.S.. Il se prononce également sur les mesures de radiation et d’exclusion des membres actifs, adhérents ou d'honneur.
Il contrôle la gestion des membres du bureau qui doivent lui rendre compte de son activité à l’occasion de ces réunions.
Il autorise l’ouverture de tous comptes bancaires, aux chèques postaux et auprès de tous autres établissements de crédit, effectue tous emplois de fonds, contracte tous emprunts hypothécaires ou autres, sollicite toutes subventions, requiert toutes inscriptions ou transcriptions utiles.

Il autorise le président ou le trésorier à exécuter tous actes, aliénations et investissements reconnus nécessaires, des biens et des valeurs appartenant à l’association et à passer les marchés et contrats nécessaires à la poursuite de son objet.
Il peut déléguer toutes ou parties de ses attributions au bureau.
Le Comité Directeur ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent. Les procès verbaux sont signés par le Président et/ou le Secrétaire.
ARTICLE 17 : BUREAU DU COMITE DIRECTEUR
Le Comité Directeur NOM DU CLUB - M.N.S. élit tous les 4 ans, au scrutin secret, parmi ses membres élus, un bureau comprenant.
· un PRESIDENT
· un SECRETAIRE
· un TRESORIER
Les élus du bureau sont choisis parmi les membres du Comité Directeur, sur proposition de celui-ci, le mandat de ces élus prend fin avec celui du Comité Directeur.

Suite à l’Assemblée Générale constitutive du mettre la date , le Comité Directeur d’AQUA BREIZH CLUB - MNS- a élu le bureau suivant dont le PV est en annexe



ARTICLE 18 : ROLES DU BUREAU
Le bureau NOM DU  CLUB - M.N.S. prépare les réunions du Comité Directeur dont il exécute les    décisions et traite les affaires courantes dans l’intervalle des réunions du Comité Directeur.

Il se réunit au moins 4 fois par an.

Le président NOM DU CLUB - M.N.S., ou par procuration et à titre exceptionnel le secrétaire, préside les Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires, ainsi que le   Directeur.

Dès sa première réunion suivant la vacance et après avoir, le cas échéant, complété le Comité Directeur, le Comité Directeur NOM DU CLUB CLUB - M.N.S. élit au scrutin secret un nouveau Président pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Le SECRETAIRE NOM DU  CLUB - M.N.S.est chargé de la correspondance statutaire, notamment l’envoi des convocations. Il rédige les procès-verbaux des instances statutaires et en assure la transcription sur les registres prévus à cet effet.
Le TRESORIER NOM DU CLUB CLUB - M.N.S. tient les comptes de cette association.

ARTICLE 19 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES
Les Assemblées Générales se composent des membres actifs, adhérents et d’honneur.
Peuvent assister à l’Assemblée Générale avec voix consultative et sous réserve de l’autorisation du Président, les personnes titulaires d’un brevet ou diplôme conférant le titre de Maître Nageur Sauveteur ainsi que toute personne pouvant aider par ces compétences à l’organisation et au développement des actions NOM DU CLUB - M.N.S. .

Les Assemblées Générales se réunissent sur convocation du président NOM DU CLUB - M.N.S. ou sur demande écrite d’au moins un tiers des membres actifs et d'honneur de l’association.
La convocation doit mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu et fixé par Comité Directeur. Elle peut être faite par lettres individuelles adressées aux membres de l’association, par avis publié dans la presse, par messagerie électronique et par affichage dans les locaux de l’association. En tout état de cause, cette information doit être réalisée au moins quinze jours avant la date fixée pour la tenue de l’Assemblée Générale.
Seules sont admissibles les résolutions prises par l’Assemblée Générale sur les points inscrits à l’ordre du jour.
La présidence de l’Assemblée Générale appartient au président ou à un membre du bureau du Comité Directeur s’il est empêché.
Les délibérations sont constatées par des procès verbaux inscrits sur un registre et signés par le président et/ou le secrétaire.
Les membres de l’association peuvent se faire représenter par un autre membre de l’association en cas d’empêchement. Un membre présent ne peut détenir plus d’un mandat de représentation.
Il est tenu une feuille de présence signée par chaque membre présent et certifiée par le président de l’Assemblée Générale et/ou son secrétaire. Les pouvoirs y sont également signifiés.

ARTICLE 20 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
L’Assemblée Générale ordinaire NOM DU CLUB - M.N.S. se réunit une fois par an.
Elle entend le rapport du Comité Directeur sur la gestion financière et le rapport d’activité du président. Elle peut nommer un commissaire aux comptes chargé de la vérification de la comptabilité de l’association. Après

avoir délibéré et statué sur ces différents rapports, l’Assemblée Générale ordinaire apprécie le budget de l’exercice et délibère également sur toutes les autres questions figurant à l’ordre du jour.
Les décisions de l’Assemblée Générale ordinaire sont prises à la majorité des membres présents et représentés. Elles sont prises à mains levées, excepté pour le vote portant sur les personnes physiques pour laquelle le scrutin secret est requis.

ARTICLE 21 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
Elle est convoquée dans les conditions prévues à l’article 20 des présents statuts. Elle pourvoit à l’élection des membres du Comité Directeur tous les 4 ans. Pour la validité de ses délibérations, il est nécessaire qu’au moins la moitié des membres actifs et d'honneur d'AQUA NOM DU CLUB - M.N.S. soient présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale extraordinaire est convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de présents et représentés.

Les décisions de l’Assemblée Générale extraordinaire sont prises à la majorité des membres présents et représentés. Elles sont prises à mains levées, excepté pour le vote portant sur les personnes physiques pour laquelle le scrutin secret est requis.

L’assemblée Générale extraordinaire peut mettre fin au mandat du Comité Directeur avant son terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci-après :

· L’Assemblée Générale extraordinaire doit avoir été convoquée à cet effet à la demande au moins du tiers de ses membres élus au Comité Directeur.
· La révocation du Comité Directeur doit être votée à la majorité absolue des membres actifs ou d’honneurs NOM DU CLUB - M.N.S. .

ARTICLE 22 : RESSOURCES
Les ressources NOM DU CLUB CLUB - M.N.S. comprendront :

· Les adhésions et cotisations de ses membres

· Des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics

· Du produit des manifestations, actions et formations qu’elle organise.

· Des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle peut posséder.

· Des rétributions des services rendus.

· Les dons

· De toutes autres ressources autorisées par la loi, notamment, recourir en cas de nécessité, à un ou plusieurs emprunts bancaires ou privés.

ARTICLE 23 : ORGANISATION COMPTABLE
Les comptes de bilan et les comptes de résultats que doit établir chaque année NOM DU CLUB - M.N.S.
· peuvent être vérifiés par un commissaire aux comptes désigné sur la liste des commissaires aux comptes du ressort géographique du siège social de l’association. Un budget prévisionnel pour l’année suivante peut-être fait.

ARTICLE 24 : MODIFICATION DE STATUTS ET DISSOLUTION DES BIENS
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire, dans les conditions prévues aux précédents articles et sur proposition du Comité Directeur.

Dans ce cas, la convocation accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les propositions de modifications, est adressée aux membre actifs, adhérents, d’honneurs NOM DU CLUB - M.N.S. au moins un mois avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire.
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.

L’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire ne peut prononcer la dissolution NOM DU CLUB -
M.N.S. que si elle est convoquée spécialement à cet effet.
En cas de dissolution, l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire peut désigner un ou plusieurs liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens NOM DU CLUB - M.N.S. et dont elle détermine les pouvoirs.
L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs associations partenaires poursuivant des buts similaires et qui seront désignés par l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire.

Les délibérations de l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire concernant la modification des statuts, la dissolution NOM DU CLUB - M.N.S. et la liquidation de ses biens sont adressées dans les plus brefs délais en R.A.R. à la Préfecture du Département. Elles ne prennent effet qu’après réception par les services préfectoraux du Département.

ARTICLE 25 : REGLEMENT INTERIEUR
Le Président NOM DU CLUB - M.N.S. ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la Préfecture du Département où elle a son siège tous les changements intervenus dans la direction de l'association.

Le rapport moral et le rapport financier sont adressés chaque année aux services de la Préfecture du Département où elle a son siège.

Le règlement intérieur de l'association prévoit un respect des codes moraux du sport pour alimenter un climat de confiance par :

· la convivialité et la politesse dans la sincérité,

· le courage et l'honneur en faisant ce qui semble juste.
Ce règlement peut être complété par le Comité Directeur qui le fait approuver par l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire.
Dans le cas où le Comité Directeur propose et fait voter un autre règlement intérieur par l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire, le Président NOM DU  CLUB - M.N.S. ou son Secrétaire fait connaître dans les trois mois à la Préfecture du Département où elle a son siège, toutes les modifications apportées dans le règlement intérieur.

ARTICLE 26 : FORMALITES
Le président du Comité Directeur doit accomplir toutes les formalités de déclaration et de publication prévues par la loi, tant au moment de la création NOM DU CLUB - M.N.S. qu’au cours de son existence.
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Fait à LIEU DATE


Le  Président	Le trésorier	Le Secretaire
